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Les propositions Drésontées ci-dessous ont pour objet de donner ef~et

aux décil?ions (lu Crol1pe 0.6 tl"';).vail des mem~res d1 apr>1ication.

J~a d.é1écat.ion australienne J?rO!Jce8 de faire figurer dans le Pacte

los projets d'articles suivants qui out trait à la. Cour des droits de

l'hotrllIl8 :

lIP1'o,iets (ll~!.rt~es gr.. f"~:.~f'l:.Q.~~'()~. da~le Paote

Cour j.ntn'nationale (1;0.3 d~2.:1.t8 (le l'hOntli18

1. Il eo'c instItué une C0l..11' :i.nte:cnationale êtes è.:roits de l'homme. Elle

sera conotituue et fonctionnera conformément au Sta.tut de la Cour, qui fait

partie intégrante du pl"ésent Pacte.

2. '-routes les parties au présent Pacte sont 11)60 fac~o parties au Statut

ëte la. Cour.

3. (1) Tout Etat parMe au Drénent Pacto s tenc;a,'jo o. se conformer à. la

docis:! on do la Cour d.anc toute aff·a.~.re à laquelle il est parMe.

(2) 81 une partie ne slacCJ.lütte pas des obliGations qui lui incoml)ent

en vertu à.fun a.rl'êlt (le la Cour, l'autre partie ou le. Commission des droits

de l'hommo peut avoir rocours à l'Assemblée (~énérale des Nations Unies qui,

si ellJ~ le ,iu(~o nécessa1"re, peut f'a:lre des recollunandationa sur les mesures

,\ l)Y'endro pour d.annor effet ù 1 farrêlt de la Co I.E'.

l~. La Cmrilnl Goion àos c11"oita de l' hOIlllne peut clemanrler à la Cour un a vis

conmüte.t:if 131.11' toute question relat,j,ve aux (lroits Cie l'homme ou aux

li1)Ort6m fonëlamentaloo.

:j. la. Cour présentera a.u CansoU économ:lque et social un rapport annuel

sur l 1act:i vité de la Cour concernant les ch"o:!. ts et libertés relevant. de

sa compétenco. T,a Com' peut éc;alement, quanc1 elle le JUGe utile, présenter

dl autl.'08 l"U'Ppo:ct.c nu Conr10il 6conomlque et. sooial. Il

( 1} l' \T Ii' 1)\" .... J...t'.t { ,. ,J '
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Le texte qui suit est un projet QS Statut de la Cour. Il s'inspire,

clans une large mesure) d.u Statut de la Cour intG~cnationale de Justice)

toutefois, on nla pas jucé nécessaire de prévoir des dispositions

(létaillées Quant [', la In.,océdure.. Nous estimons que le ConCel)t rie ln Com....

des clroits de l'homme est nouveau et que la procét.lU'o a.doptée pal' elle

o.evrai t avoir toute 18, f:Joupless6 nécessaire pOUl' que la COUT llu:lsse ~:emplir

de manière Batj,sfe:Lsante le raIe ql,ü lui incoml)G.

.'
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PROJET DE STATUT DE LA COU'R INTERNATIONALE DES DROITS DE L'ROMME

Article ler.La Cour internationale des droits de l'homme instituée par 18

. Pacte relatif aux droits de l 'homme sera const.it~lée et fonctionnera confor

mément. aux dislJOsitions (I.u présent Statut.

Orr,anisation de la~

Article 2. La Cour est un corps de magistrats inùépendants, élus , sans

égard è. leur nationalité , parmi 108 personnes jouissant, de la plus haute

oonsidération morale , et qui réunissent les conditions requisee pour

l'exercice, dans leurs pays respeotifs, des plus hautes fonctio~a judiciaires.

Article 3.(1) La Cour se, compose de six membres. Elle ne pourra oomprendre

plus cl 'un ressortissant du m~me Etat.

(2) A cet éGard 1 celui qui pourX'a1.t ~tre considéré COll'lJll.El le

ressortissant de plus ù.1un Etat. sera censé ~tre ressortis8ant de celui où

il exerce habituellement ses droHs civils et j?olitiCJ.ues.

Article 4. (1) Les membres de l~ Cour sont élus par l'Assemblée générale

des Nations U.. 1es sur la recommandation du Conseil économique et sooial.

(2) Les membres de la Oour sont recommandés et élus d'après une

liste de oandidats présentés par les Etats Memb:rez des Nations Unies, chaque

Etat pouvant présenter un candidat.

Article 2.(1) Les membres de la Cour sont élus pour neuf ans et sont

rééligiblesj toùtefois, en oe qui ooncerne les jugea n~és à la première

élection de la Cour, les fonotions de deux juses prendront fin au bout

de trois ans et celles de deux autres juges prendront fin au bout de six

ans..
(2) Les juges dont les fonctions prendront fin au terme des

périodes initiales de trois et six Bns mentionnées ci"dessus seront désignés

J?ar til"age au sort effectué par le Secrétaire général immédiatement après

qu'il aura été procédé à la première élection.

(3) Les membres de la Cour restent en fonction Jusqu'à leur

remplacement. Après ce remplacement, ils continuent de connattre des

affaires dont ils sont déja saisis.
~) En caS de démission d.'un membre de la Cour, la. démiE:lsibn

sera adressée au PréSident de la Cour pour ~tre transmise au Secrét8~re

général. Cette dernière notification emportE! vacanoe de sièGe.

Artfcle 6. (1) Il est pourvu aux sièges devenus vacants selon la méthode

, suivie l'our la .lîremière éleotion.
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(2) Le membre de la Cour élu en remplacement d Inn membre dont

le mandat ntest pae expiré achève le taJ:'lIl.6 du ma.U0.at de eon prédécesseur.

Article 1.(1) Les membres de la Cour ne peuvont exercer aucune fonction

politique ou administrative, ni BO livrer ~ a~cune autre occupation da

caractère professionnel.

(2) Les ll16mol'es de la Cour ne peuvent exercer 1eD fonctions

Qtacent, de conseil ou d'avocat dana auoune affaire.

(3) En cas è.a d.outa, la Cour décide.

~icle 8. (1) Les membres de la Cour ne pouvant $tre relevés de leurs

fonctions que si, au jugement unanime cles autres membl'6o, ile ont causé

de répondre aux condit:!.ons roquises.

(2) Le Oecr6taire Gonéral en est off1cialle~nt informé par
le greffier.

(3) Cette communication emporte vacànce de aiège.

Article 2. Les membres de la Cou~ jouissent, dans l'exeroice de leurs

fonctions, des privilèGes et immunités diplomatiquoo.

Article 10. Tout membre de la. Cour doit, avant d'entrer en fonctions,
,~

en séance publique, prendre l'anBagsroent solennel d'exercor ses attributions
en pleine impartialité et en toute conscience.

Artiole 11.(1) La. Cour nomme, pour trois a.ns, son PréSident et son Vice..
ft

PréSident; ils sont rééliGibles.

(2) Elle nome son Greffier et peut pourvoir ù la nomination

de tels autres fonctionnaires gui eeraient nécessaires.

Article 12, Le sièGe de la Cour est flxé à La III3~'e, La Cour peut

toutefois siéger et exercer S0S fonctions ailleurs lorsqu'elle le juee
désirable.

Article 13.(1) la Cour reste toujours en fonctions, excepté pendant

les vaoances judiciaires, dont, les périodes et la {lurée eont fix6ee par
la Cour.

(2) Les membres de la Cour ont droit à. des congés périodiques
dont la date et le. durée seront fixées par ln Cour.

(;5) Les mel:llbres de la Cour sont tenus, li moins d,a conc;é,
dtam:p@chement pour cause de maladiê ou autre motif crave dGment Justifié

auprès du Président 1 dl~tre à 'tout moment n. la. tUO;)ositian de Je. Cour,

Article 14. Le Quor~ de trois est suffisant pour constituor la Cour_
Article' 12. (1) Les membres dü la Cour reçoivent un traitement .EUU1uel.

( 2) Le Président reçoit une allocation annuelle 8~écia1e.



,(3) Le Vioe~Président' reçoit une allooation pour ch~que jour
où il re~pltt les fonotions de Président.

,(4) Ces traitements et allocàtions sont fixés par l'Assemblée

générfLle. Ils ne peuvent ~tre diminués pendant la durée des fonctions.

(5) Le traitement du greffier est fixé par l'Assemblée générale
sur la proposition de la Cour.

(6) Un l'èglement adopté par l'Assemblée 8énérale fixe les

conditions dans lesquellos des pensionssonb allouées aux membres de la

Cour et au greffier, ainsi qU$ les oonditions dans lesquelles les membres

de la OOtU' et le greffier reçoivent le paiement de leurs frais devoY8ge.

(7) Ces traitements et allooations sont exempts de toùt imp8t.

A.rtiole 16. Les frais de la Cour sont suppor'bés par l'OrganisaMon des

Nations Unies de la manière que l'Assemolée géuérâle décide.
Compétenoe de la Cour

Art:lcle 17_( 1) Peuvent 'ê;tre pa,rt:Les è. des affaires portées devant la Cour :
(a) des Etats

(0) des particuliers

(c) des groupes de personnes

(d) des associations, soit nationales , soit internationales.

(:?) La Cour, darisles conditions p);'6sorites par son règlement,

pourra d.erna.:lder aux organisations :tnternationales publiques des renseignements

relé\t:1fs aux affaires Dortées devant elle et recevra également lesdits

renseignements qui lui seraient présentés par oes orGanisations de 101,11'

proDr8 initiative.

Art:l.cle le.,_ ( 1) La Cour est ouverte aux Etats ou aux ressortissants des

Etats parties au présent Statut.

(2) Les conditions auxquelles elle est ouverte aux autres Etats

ou à leurs ressortissants sont, sous réserve çles disposit1.ons particulières

des traités en vigueur, réglées par le COnseil économique et social, et,

dans tous les cas, sans qu'il puisee en ré6Uiter pour le'l3 parties aucune

inégalité devant la Cour.

(3) Lorsqu'un Etat qui n'es'~ pas Membre des ~rations Unies ou un

ressortissant d' un Etat non Membre est partie en cause, la Cour fixera la

contribution aux frais (le la Cour que oette partie devra supporter•

~rticlo 19.(1) La juridiction de la Cour s'étendra aux affaires suivantes

(i) Tous différents, d6colllantdé l'interprétation et de

l'applioation du Paote relatif a~ droits de l'homme} dont la

Cour est saisie pal:' une ];lartie audit Pacte;
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(ii) Tous différends, découlant de l'interprétation et de

l'a~~lioat16n d'articles relatifs aux droits de l'homme

conten'us dans tout traité ou oonvention entre des Etats, dont

la Cour est saisie ];i8.r une po.rtie audit traité OU à ladite

oonvention;

(iii) Toutes ~uestions, relatives au respect des droits de l'homme

par les parties audit Pacte ou auxdits traités ou conventions,

dont la Cour est saiaie ];Jar la Commissj.on des drci te de l'homme.

(2) En caB de contestation sur le point de savoir si la Cour eot

compétente, la Cour décide.

'Article P.O. (l) La Cour ~eut renvoyer, en tout ou en partie, un différend

'd.ont elle· est saiSie, ou toute question découlant du différend, à la

Commission des droits de l'homme; aux fins dtenquête et de rapport, et

elle :peut déléguer à cette CoIllIllission tels pouv'oirs de la Cour qu 1elle

estimera de nature à :permettre à la Commission de parvenir à un règlement

du différend. :r;a.r voie d'acco1:'d à ItalID,able; la Cour peut à tout moment

révoquer cette décision de renvoi.

(a) TA Cour !leut également, l'Jour toute question dont elle est saisie

:Pal:' la CoIlllll1ss1on des droita de 1 'homme, demander à làdite Commission

d'enquêter et de lui faire rapport sur tel ou tel aspect"de la question

qu'elle s~écifiera et peut, à cette fin, délégUer à la Commission tels

pouvoirs de la Cour qu'elle juge soubaitable; elle peut ~evenirà tout
nl.o!ne:r~t sur cette deIr8nde.

Article 21. Pour parvenir à sa décision, la, Cour applique :

(a) Les conventions internationales, soit générales, soit ~péoiales,

établissant des règles expressément reconnues par les Etats en
litige ou intéressés;

(b) La coutume internationale, conune preuve d'une pratique générale
acceptée comme étant le droit;

(0) Lea principes généraux de d.roit reconnus par les nations civilisées

(d) Soua réserve de l'article 26, les déoisions judioiaires et la

doc'b:'ine des publicistes les :plus qualifiés des diverses nationa,

comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit;
(e) Les princ:L:pee généraux de l'équité et de la justice.

Procéd.ure.

Article 22. (1) Les langues officielies de la Cour sont le françaiS et
l'anglais.

(2) La Cour} à la demande de toute partie, autorisera l'emploi par
cette partie ~'une langue autre qUè le français ou l'anglais.
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.Ar~iQ...l~ (1) Le. Cour déterrn:tne :par un règlement le mode suiTant

lequel elle exerce ses attributions, EJ~e règle nota:rmnent sa procédure,

y cOlUIJ!'is la fagon de :présenter des questions à la Cour, le. procédurè à

Bu1v!'e dans la conduite des déba.ts et la pl'o21Onciation et la promulgation

de l'ar!'êt. Dans la mesure du poaa~bleJ elle suit la procédure adoptée
par la Cour internationale d.a Justide.

(2) La COU!' :P8ut modifier ce règlement lorsque les oirconstances le

deœndent et, si elle le juge souhaitable pour arriver à une déoision

juste et rallide, peut sus!?éndre l'ap];llication de toute dis];losit1on dudit
règlement.

~.~~>~~ (1) Les décisions da 'la Cour sont prises à la majorité des
juges ];lrésents.

(2) En cas de IJ8.rtage des Toix, la. voix du. :PréSident ou de celui
qui le remplace ,est prépond.érante,

&..11.~.?~. (1) L'arrêt est motivé.

(2) Il mentionne les noms des juges 'lui y ont pria :part.

(3) Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanime

des juges, tout juge aura le droit dry joindre l'exposé de son opinion
individuelle.

Ar~ic:l;e .86:1, la. décision .de la. Cour n'est obligatoire que !Jour les parties

en litige et dans le cas ~ui a été décidé.

Artic·le 27. L'arrêt est définHif et sans recours. En cas de contestation---........ --
sur le sens et la portée de l'arrêt, il appartient à la. Cour de

l'interpréter, à la de~nde de toute ~artie.

Article 28. Sauf décision contraire cle la Cour, chaque partie supportera.,...-
ses p!'opres frais.

Avis consultatifs.+ 1 _

Article 29 .. (1) la. Cour !leut donner un avis consultatif SUl' toute

question relative aux droits de l'homme, à la demand.e de la Commission

des droits de l'homme.

(2) Les questions sur lesquelles ltavis consultatif de la Cour est

demandé sont exposées à la Cour :par une requête qui formule, en ter.mes

précis, la qUestion sur laquelle l'avis de la COil!' est demandé. Ily est

joint tout document pouvant servir à élucider la question.

Article 30. Pour l'ex.ercice de. ses fonctions en ce qui concerna les avis

consultatifs, la Cour ado];ltera un règlement intérieur en s'inspirant des

dispositions du :prés~nt Statut qui e'appliquent en matière fontentieuee,

dans la mesure où elle las raconnai t applicables.
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Amenclemente ..
---... r. 'f'n".

~rti.c,;Lt ,3.h. Les amendements 81,1 présent Statut seront ef'f'ectués :par décision

de l'Asse]IDlée générale prise à la majorité des deux tiers des membres
présents et votants.

Ar~1cle 3..?.!. La Cour :pourra :pro]oser lee amondements 'lu 'elle Jugera

nécessaire d~a~porter au présent Statut, par voie de communications

écrites adressées au Secrétaire général, aux fins d1examen, confor.mément
aux dis~ositione de l'article 31.
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